
 

 
 

 

RÉUNION PLÉNIÈRE DE LA LIX COSAC 

17–19 juin 2018, Sofia 

 

CONCLUSIONS DE LA LIX COSAC 

1. 29e RAPPORT SEMESTRIEL DE LA COSAC 

1.1. La COSAC salue le 29ème rapport semestriel de la COSAC préparé par le 

Secrétariat de la COSAC et remercie chaleureusement le Secrétariat pour son 

travail excellent. Le rapport fournit des informations utiles sur l'opinion des 

parlements nationaux concernant l'avenir de l'Europe, le prochain cadre 

financier pluriannuel 2021-2027 et le socle européen des droits sociaux. 

1.2. La COSAC invite tous les Parlements à rendre plus visibles les résultats des 

travaux de la COSAC, et notamment en partageant et promouvant les résultats 

du 29e Rapport semestriel auprès du grand public. 

2. PAGE WEB DE LA COSAC ET COOPÉRATION AVEC LA PLATEFORME IPEX 

2.1. La COSAC accueille favorablement la lettre envoyée le 28 mai 2018 par le 

président du Conseil d'IPEX tout comme les analyses techniques détaillées sur 

les modalités d'implémentation du site web de la COSAC dans l'environnement 

IPEX. 

2.2. Conformément aux conclusions de la LVIII COSAC à Tallinn et après avoir 

examiné attentivement les informations fournies par le Conseil d'IPEX, la COSAC 

exprime son soutien à la fusion des deux environnements, la plate-forme IPEX 

hébergeant dorénavant le site web de la COSAC. 

2.3. La COSAC invite le Secrétariat de la COSAC et le Conseil d'IPEX à travailler en 

étroite collaboration afin d'assurer une transition en douceur et en temps 

opportun. Pendant une période transitoire, le domaine cosac.eu doit être 

conservé 

2.4. La COSAC invite, de surcroît,  le Secrétariat de la COSAC et le Conseil d'IPEX à 

présenter un rapport sur l'état d'avancement de la transition avant la prochaine 

réunion plénière. 

 


